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Testament, de( )sambrés

Au nom de dieu soict sachent tous p(rese)ns et advenir
que l( )an mil( )six cens( )vingt six et le second jour
du moys de( )juin avant midy dans la maison de moy
no(tai)re royal soubz(sig)ne en la ville de villemur dioceze bas
montauban e(t )senechaucée de( )th(oulous)e, regnant nostre souverain
prince louys treiziesme de ce nom par la grace de dieu
roy de france et de navarre, pardevant moy d(it) no(tai)re et
tesmoingz bas nommés personnellement establye
jeanne de sambrés vefve a( )feu jean bieusse tysseran
quand vivoict dud(it) villemur, laquelle estant aucunement
indispozée et malade toutesfois dieu graces en ses bons
sens jugement memoire et cognoissance bien parlant
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oyant e(t )voyant considerant n( )y avoir rien de plus
certain que la mort ny de plus incertain que l'heure
d( )icelle non induitte ny subornée de personne comme a
declare mais de son bon gré pure et franche volonté a
faict conduit et ordonné son testament noncupatif en la
forme et maniere suyvante, en premier lieu a
recommandé son ame a dieu pere filz et sainct (e)sprit le
suppliant de bon coeur luy faire pardon et remission de
tous ses pechés pour l amour de son bien aymé filz
nostre seigneur jesus christ & vouloir colloquer son
ame en son paradis celeste, sy a( )vouleu et ordonné
veut et ordonne la testatrix qu'apres que son ame sera
separée de son corps icelluy soict ensevely dans le
cimitiere sainct jean dud(it) villemur selon l( )ordre de
la relligion catholique appostolique romayne dont
elle faict proffession remettant ses honneurs funebres
a la discrietion de ses her(it)ers bas nommes, apres
a dict et declaré lad(ite) testatrix que lors que vidal
bieusse tysseran de la present ville son filz et dud(it) feu
jean se colloqua en mariage avec marye de caillasson
elle luy auroict donné la troy(sie)me partye de( )tous
et checuns ses biens ainsi qu'a( )plain resulte par
le contrat de leur mariage rettenu ainsi qu'a dict
par m(aîtr)e jean hugonenc no(tai)re de lad(ite) ville les an
e(t )jour y contenus laquelle donna(ti)on lad(ite) testatrix
ratiffie approuve et confirme par tant qu'est besoing
par cestuicy son testament comme voulant et entendant
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que sorte son entier effect et outre ce donne et legue
aud(it) vidal sond(it) filz la somme de cinq solz t(ournoi)z
que veut luy estre payée dans l an apres son deces
moyenant quoy le faict e(t )institue son her(iti)er par(ticuli)er
a( )ce que ne puisse au(tr)e chose prethendre ny demander 
sur ses biens et hereditté pour quelque cause droict et
raison que ce soict . comme aussi a( )declaré icelle
testatrix ne vouloir f(air)e aucuns au(tr)es legatz ; mais
en( )tous et checuns ses au(tr)es biens meubles
immeubles noms droictz voix et actions p(rese)ns et advenir
ou que soient scitués et en quoy que concistent lad(ite)
de sambres testatrix a faictz e(t )institues ses her(iti)ers
universelz et generalz & de sa propre bouche les
a nommes scavoir est ramond et andre de
bieusses ]ses[ aussi ses enfans legitimes et naturelz
& dud(it) feu bieusse son mary, a partir et divizer
esgallement et checun de sa part et moitye en jouyr
faire et dispozer a es plaizirs e(t )volontés incontinant
apres son decés en payant les charges heredittaires
et ce dessus a dict estre son testament et derniere
volonte que veut que vaille e(t )soict valable ou par
droict de( )testment ou d codicille ou de donna(ti)on
faicte a( )cause de mort & par tout au(tr)e droit uz et
stil que mieux pourra valoir cassant revoquant
et annullant tous au(tr)es precedans sy poinct en y a
le p(rese)nt demeurant seul valable requerant e(t )priant
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les tesmoings cy apres nommés & par elle recognus
d'en estre recors et memoratifz & moy no(tai)re d( )en f(air)e et
rettenir acte, ce qu'ay faict et concede en
presance de m(aîtr)e simon delau pra(tici)en, pierre vaisse
escolier, nicolas miquel cordonnier, andré albeux
jean astoul pierre gautyer brassiers e(t )jean vert
dict naude treginier les tous habitans de( )villemur
desquelz lesd(its) delau, vaisse et miquel ]et albeux[
se sont signes avec moy jean bascoul no(tai)re royal
dud(it) villemur requis les au(tr)es tesmoingz e(t )testatrix
ne savent ainsi qu( )ont dict

Delau, p(rese)nt                  Miquel

    P. Vaysses, p(rese)nt   

                                         Bascoul, not(aire) r(oyal)
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